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OFFRE D’EMPLOI
Poste régulier saisonnier

OUVRIER/OUVRIÈRE D’ENTRETIEN
au département des loisirs

Nature du travail

Sous la responsabilité du directeur ou de la directrice adjointe du Service des loisirs, la 
personne titulaire du poste est responsable de :
� Eff ectuer l’entretien des installations sportives et récréatives tant intérieures 

qu’extérieures;
� Assurer le service à la clientèle;
� Préparer et entretenir la glace à l’aréna, anneau de glace, patinoire extérieure et 

glissade hivernale;
� Procéder à l’entretien, à la surveillance et à la maintenance des lieux, des 

équipements et lors des événements et des activités;
� Opérer la surfaceuse ainsi que le tracteur pour les opérations extérieures et 

autres appareils;
� Assurer la surveillance et l’entretien de base du système de réfrigération;
Le titulaire du poste se verra attribuer toute autre tâche nécessaire dans l’exécution de 
ses fonctions ou demandée par son supérieur immédiat dans le respect des objectifs du 
Service des loisirs.

Exigences

� Être titulaire d’un diplôme d’études secondaires;
� Posséder un permis de conduire de classe 5 valide;
� Détenir une formation ou des connaissances de base en électricité, plomberie, 

menuiserie et réfrigération un atout;
� Posséder de l’expérience en entretien de lieux publics un atout;
� Avoir le sens de l’autonomie, du leadership, aimer travailler au sein d’une équipe;
� Être disponible les jours, soirs et fi ns de semaine;
� Apprécier travailler avec le public;
� Être en bonne forme physique.

Conditions de travail

Les conditions de travail sont celles prévues au statut de salarié ouvrier d’entretien 
régulier au département des loisirs à la convention collective de travail en vigueur.
Le salarié sera donc aff ecté au département des loisirs et aura un horaire rotatif 
s’échelonnant sur une période 40 semaines (août à la fi n des opérations de l’aréna) et 
eff ectuera entre 32 et 40 heures par semaine.
Les personnes intéressées doivent faire parvenir leur curriculum vitae au plus tard le 
vendredi 24 juillet à 12 h à l’adresse suivante :

Monsieur Jean Langelier, directeur général
Ouvrier d’entretien au Service des loisirs

405, rue Taché, Saint-Pascal (Québec)  G0L 3Y0
adjdg@villestpascal.com

Nous respectons le principe d’équité en matière d’emploi. L’utilisation du masculin ne sert 
qu’à alléger le texte et seules les personnes retenues seront contactées.


